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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PPR_ORDONNANCEMENTSECONDAIRE_2017_11_06_167

Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 14 décembre 2016 portant nomination de M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques,  et  l’affectant  à  la  Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  la  région
Auvergne-Rhône-alpes et département du Rhône ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2017_11_06_06 du 31 octobre 2017 portant délégation de
signature en matière  d’ordonnancement  secondaire à M. Gilles ROUGON, Administrateur  des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_11_06_05 du 31 octobre 2017 portant délégation de
signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_11_06_07 du 31 octobre 2017 portant délégation de
signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part
Dieu à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;
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DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet du Rhône
en date du 31 octobre 2017 seront exercées par : 

Mme Nathalie DESHAYES, Administratrice des Finances Publiques ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans cette
limite.

POUR LA DIVISION BUDGET, LOGISTIQUE :

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, Administratrice des Finances Publiques adjointe, Responsable de la
Division budget, logistique à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée à exercer les prérogatives du pouvoir adjudicateur pour
ce qui concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes
sur simple facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer
tous les actes relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du CHS-CT programme 218
“ conduite et pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Mme Marie Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers les
différents occupants, conformément à la quote-part des charges de fonctionnement qui leurs incombent ainsi
que d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE ;

Et, de manière générale, à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET la même délégation est
donnée à  Mme Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe du Responsable de la
Division.

Mme Nathalie MAZUY, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

M. Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques
Pour saisir et valider dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES :

Mme Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division, pour
procéder aux opérations de certification du service fait.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Corinne  NARDINI  la  même délégation  est  donnée  à
M. David GERARD, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Mme Isabelle KOLIE-SUERE, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet  de  signer  tous  documents  et  actes  relatifs  aux  activités  de  la  cellule  de  gestion  de  la  Cité
administrative d’État (CAE) de la Part-Dieu ;

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69 268 Lyon Cédex 02 – Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES : 

Mme Sylvie MAZE, Inspectrice Principale, responsable de la Division gestion ressources Humaines ,
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme  Christine  GONZALEZ,  Inspectrice  Divisionnaire  adjointe  au  responsable  de  la  Division  gestion
ressources Humaines
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Élisabeth COSTA Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Agnès SORIANO, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

M. Bertrand ADON, Contrôleur principal des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

Mme Monique JARICOT, Contrôleuse des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement

POUR LA DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION, QUALITÉ DE SERVICE : 

M. Rodolphe WALLAERT, Administrateur des Finances Publiques adjoint
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

M. Yves REYNAUD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

POUR LE POLE GESTION FISCALE

M. Gabriel GANZENMULLER, Administrateur Général des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal
A l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

M.Michel RIBIERE, Administrateur des Finances Publiques, Adjoint du responsable du pôle fiscal
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL

M. Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des
Hospices Civils de Lyon
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des
HCL.

M. Richard STELLA, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des 
HCL.

Lyon, le 31 octobre 2017

L’Administrateur des Finances Publiques

Gilles ROUGON
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources

Décision de subdélégation de signature pour le centre de services partagés

DRFIP69_PPR-SUBDELEGATION-CSP_2017_10_31_166

L’Administrateur général des Finances Publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction
régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 14 décembre 2016 portant nomination de M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques  et  l’affectant  à  la  Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  la  région  
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2017_11_06_06 du 31 octobre 2017 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire  à M.  Gilles ROUGON, Administrateur  des Finances
Publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_11_06_05 du 31 octobre 2017 portant délégation de
signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques ;

Vu  les  conventions  de  délégation  de  gestion  conclues  avec  les  directions  délégantes  de  la  DRFIP
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône.

Décide :

Article  1 :  Délégation  générale  de  signature  pour toutes les  opérations  relatives  au  fonctionnement  du
Centre de Services Partagés (CSP) Chorus de Lyon, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, est donnée à : 

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, administratrice des finances publiques adjointe, 
Mme Claire GRIGNON, Inspectrice, 
M Hervé BOTTON, inspecteur, 
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Article 2 : Délégation spéciale de signature et de validation dans l’application Chorus est donnée à : 

Mme Pascale MANDON, contrôleur principal, responsable de pôle, 

Mme Patricia RONZON, contrôleur, suppléante au responsable de pôle,

Mme Catherine GAMBA, contrôleur, responsable de pôle,

M. Alexandre ADET, contrôleur, suppléant au responsable de pôle,

Article  3 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  responsable  de  pôle  ou  du  suppléant,  délégation
spéciale de signature et de validation dans l’application Chorus est donnée à : 

Mme Christine CASTELAIN, contrôleur,

Mme Ouafa SLIM, contrôleur,

M. Emmanuel MOUTIEN, contrôleur,

Article 4 : Délégation est donnée à l’ensemble des agents du CSP habilités dans Chorus pour procéder aux
opérations de certification du service fait.

Article 5 : l’arrêté du 1er septembre 2017 est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Lyon, le 31 octobre 2017

L’Administrateur des Finances Publiques
Directeur adjoint du Pôle Pilotage et Ressources

Gilles ROUGON
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Départemental de l'Enregistrement de LYON

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SDE_2017_09_01_170

Le comptable, responsable du SDE de LYON,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2017 portant réorganisation de postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques, et notamment son article 1er ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Odile  GONTARD,  inspectrice  divisionnaire,  adjointe  au

responsable du SDE et en son absence à Mme Viviane BOLLIET, inspectrice, seconde adjointe à l’effet de

signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°)  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  l’ensemble  des  actes  relatifs  à

l’enregistrement et plus généralement tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALTOBELLI Françoise
BARRACO Anne Marie
BONNAUD Claudine
CHASSAGNETTE Annie
DARGAUD Marjorie
DEVAUX Josiane
DUBOIS Florence
DUPONCHELLE Viviane
GABION Bernadette
GUINCHARD Claude
GUITHON Alexandra
LAFOREST Colette
PETIT Sylvie
PONTUS Jocelyne
SCHONEWILLE Ghislaine
TOURETTE Yvan 
TRIOMPHE Vincente

contrôleur 10 000 € 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  LYON, le 1er septembre 2017

Le comptable,
responsable du SDE de LYON

Christophe DELAGE

Administrateur des Finances publiques
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Particuliers
Caluire

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIPCALUIRE_2017_11_02_169

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Caluire

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise SMADJA, Inspectrice des Finances publiques, à Mme

Christine MERCIER, inspectrice des Finances publiques et à Mme Sylvie ESTEVE, Inspectrice des Finances

publiques, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de Caluire, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

mainlevées sur avis à tiers détenteurs, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour

ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Blandine BALES Jean-Baptiste GRARD Marie-Laure BLANC

Nicolas GOLDHABER Ghislaine BOURLOUX Sylvie VAUDELIN

           Sandrine ANDRE            Anne CHARVIN                 Scandar TEKAYA

          Blandine CHABRERIE

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents administratifs principaux des Finances publiques de catégorie C

désignés ci-après :

AVEL Jacqueline Audrey CARLIER BILLARD Julien 

BEN ARFA Nesrine Catherine BOUFFANET Sophie BRANDYK

Vincent CATINAUD Stéphanie COUDRET Camille JANIN

 Olivier DAHAN Evelyne GALL Sophie HONOREL

Marion MAGAUD          NGONO Marie-Michèle               Guillaume PERES

  Liliane PERRET Quentin ROBART

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites  à l'exception des mainlevées

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Amélie BARBIER   Contrôleur 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

  Marc BRILLET   Contrôleur 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

 Danielle  MUGNIER   Contrôleur 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

Jonathan VOIRON Agent administratif
principal

 750 euros 6 mois 8 000 euros

Laurence PIQUARD Contrôleur principal 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

Catherine CHOMIENNE Contrôleur principal 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

Viviane AUGER Contrôleur 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

Margaux REVEL Agent administratif
principal 

750 euros 6 mois 8 000 euros

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

.
A  Caluire et Cuire, le 02 novembre 2017

Le Comptable,
Responsable Intérimaire
du Service des Impôts des Particuliers de Caluire.

Michel GUERRIN
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Particuliers
de Villefranche-sur-Saône

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIPVILLEFRANCHE_2017_11_02_168

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Villefranche-sur-Saône

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Fabienne  BEAUCHAMP,  Inspectrice  des  Finances

publiques, à Mme Alice VIONNET, Inspectrice des Finances publiques, adjointes au responsable du

service des impôts des particuliers de Villefranche-sur-Saône, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) dans la limite de 60 000 €, en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

mainlevées sur avis à tiers détenteurs, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour

ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

 Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BERGER Sophie – Contrôleur
principal

CHAMPEYROL Bernadette –
contrôleur principal

OUDOT-LIGNON Mireille -
contrôleur

        PETIT Christine –     contrôleur
principal

PEYTHIEU Thi-Kim-Thoa –
contrôleur principal

         RENEVIER Valérie –
contrôleur 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution

d’office :

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents administratifs principaux des Finances publiques de catégorie C

désignés ci-après :

BADET-TRIBOULET Florence CHOLLET Pascale FAUGERON Sylvie

FOUILLIT Nadine GAMBA Christine JOUNIAU Sylvie

LABROSSE  Guillaume LOISY Jean-Claude LOISY Marie-Christine

LONJARET Dominique MAILLOT Isabelle  MAINAND Suzanne

          
           MONTERNIER Dominique

  
               PEILLON Brigitte               PHILIP Nathalie

          
           RIVIERE Jean-Paul

         
       ROLLAND Sylviane

        
              ROUZIERE Myriam

        
         TARDY Chantal
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites, portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites  à l'exception des mainlevées

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BRO Cyril
 

 Contrôleur 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

 
SEGURA Jean-Jacques

  
Contrôleur principal 1 500 euros 6 mois 10 000 euros

 
BARRUHET Isabelle

  
Agent administratif

principal
500 euros 6 mois 8000 euros

LEVY Florence Agent administratif
principal

 
500 euros 6 mois 8 000 euros

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

.
A, Villefranche-sur-Saône, le 02 novembre 2017

                   Christiane CAMBON

Le  Comptable  Public,  Responsable  du  Service  des
Impôts des Particuliers de Villefranche-sur-Saône
.
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Lyon, le 6 novembre 2017
Secrétariat général 

pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale 

ARRÊTÉ n° 2017-456
portant désignation 

de la directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité
d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  2015-29  du 16  janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-587 du 25 mai  2009 relatif  à  l’organisation  des  missions  des  secrétaires
généraux pour les affaires régionales ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2007 portant règlement de comptabilité du ministère de l’emploi, de la
cohésion sociale et du logement pour la désignation d’un ordonnateur secondaire délégué ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er février 2016 nommant Madame Raphaèle HUGOT directrice régionale
déléguée aux droits des femmes et à l’égalité d’Auvergne-Rhône-Alpes  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation du secrétariat général pour les affaires
régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;



Considérant la vacance du poste de directeur·rice régional·e aux droits des femmes et à l’égalité à
compter du 6 novembre 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Madame Raphaèle Hugot, directrice régionale déléguée aux droits des femmes et à
l’égalité d’Auvergne-Rhône-Alpes, est désignée pour exercer les fonctions de directrice régionale
aux droits des femmes et à l’égalité par intérim à compter du 6 novembre 2017.

Article 2 : Elle reçoit l'ensemble des attributions inhérentes à sa fonction.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Stéphane BOUILLON
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DECISION N° 17-287 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 
LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE   

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
 

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République, notamment son article 4 ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2013-571 du 1er juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains 
de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur autorité ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 16 ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant  Madame Isabelle DELAUNAY directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale 
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16-191 du 1er avril 2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Fabienne DEGUILHEM, inspectrice 
principale de la jeunesse et des sports, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Monsieur Bruno FEUTRIER, inspecteur principal 
de la jeunesse et des sports, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-425 du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame 
Isabelle DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, de Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe et de 
Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint, la délégation de signature qui leur est 
conférée par l’arrêté préfectoral n°2017-425 du 24 octobre 2017, sera exercée par les personnes ci-
dessous désignées. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de 
leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la présente décision, 
aux personnes suivantes :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire 

général adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Madame Françoise LECOUTURIER-ROUX, contractuelle A, chargée du contrôle interne 

comptable, contrôleuse de gestion ;  
- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, cheffe du service Systèmes d’information et de 

communication ; 
- Monsieur Olivier BELLAMY, adjoint à la cheffe du service Systèmes d’information et de 

communication ; 
- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de gestion 

administrative du personnel ; 
- Madame Laetitia LANGLOYS, attachée d’administration de l’Etat, chargée de la qualité de vie au 

travail, conseillère de prévention ;  
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- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente 
ressources humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand. 

 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 subdélégation de signature est donnée, 
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 5 de la 
présente décision, aux personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle  
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication ; 
- Madame Marie-José DODON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, responsable 

de la Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection Contrôle-Evaluation ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle 

Sport ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef 

du Pôle Social Régional ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef 

du Pôle Emploi - Formations – Certifications ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle 

Jeunesse, Ville, Vie Associative. 

 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Pascale DESGUEES, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, adjointe au 

chef du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjointe au 

chef du pôle sport ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe 

du pôle emploi, formations, certifications ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la 

cheffe du pôle jeunesse, ville et vie associative ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du 

service métiers du sport et de l’animation ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service 

métiers du travail social ; 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l'action sanitaire et sociale, adjointe au chef 

du service de protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service 

accueil, hébergement, insertion. 
 
Autres cadres A 
 
- Monsieur Bruno BOYER, professeur de sport au pôle sport ; 
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- Madame Sophie BRUNEL, attachée d’administration de l’Etat, responsable administrative au pôle 
sport ;  

 
Article 4 : Sont exclus de la présente délégation : 
 

1. Les actes à portée réglementaire, 
2. Les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, 

3. Les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
4. Les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents, 
5. Les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements 

publics engageant financièrement l’Etat, 
6. Les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
7. Les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
8. Les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions, 
9. Les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 

100 000 € et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 500 000 €.  
 
Article 5 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 6 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le  8 novembre 2017  
 

La directrice régionale et départementale, 
 

Isabelle DELAUNAY 
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de la jeunesse, des sports et  
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DECISION N°17-288 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 
CHORUS-OSIRIS 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
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Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 
Rhône ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 
82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 
DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État; 

 

 
DECIDE 

 
 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des 
budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017, ainsi 
que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Madame Isabelle DELAUNAY, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame 
Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe et Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional 
adjoint. 
 
 
Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes 
suivants, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Isabelle DELAUNAY, Madame 
Fabienne DEGUILHEM et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de signature qui lui est conférée pour 
l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera exercée par : 
 
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 

les programmes 124-333-724 ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-724 ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-724 ; 
- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative 

du personnel, pour les programmes 124-333 ; 
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- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 
humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand, pour les programmes 124-333 ; 

- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, cheffe du service Systèmes d’information et de 
communication pour les programmes 124-333. 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 
les programmes 124-333-724 ; 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 
adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-724 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-724. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, 
la subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans 
la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 6 du présent arrêté, aux 
personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle régionaux 
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication pour le programme 124 ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle Sport, pour le 

programme 219 ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157 ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle Jeunesse, 

Ville, Vie associative, pour le programme 147 et 163 ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Emploi Formations - Certifications, pour les dépenses relatives aux frais de jury et formations sanitaires et 
sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 
 
 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports 2ème classe, adjointe au chef du pôle 

sport, pour le programme 219 ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe du pôle 

emploi, formations, certifications, pour les programmes 124-304-219-163 ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la cheffe du 

pôle jeunesse, ville et vie associative, pour le programme 163 ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du service 

métiers du sport et de l’animation pour les programmes 124-219-163 ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du service métiers paramédicaux pour le programme 124 ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers 

du travail social pour les programmes 124-304 ; 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du 

service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe au chef du 

service de protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 

hébergement, insertion. 
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Article 4: S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions 
dans CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général 
commun par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 4 bis : S’agissant du pilotage des restitutions dans CHORUS (licence MP7) pour l’exercice des 
compétences relevant du Secrétariat Général commun par : 
 
- Madame Françoise LECOUTURIER, affectée au service Finances et pilotage par la performance ; 
- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines ; 
- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional ; 
- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand 

 
Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 6 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale   ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale.   

 
 

Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire fonctionnement correspondant CHORUS GRIM, 

affectée au service Administration générale. 
 

Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale, faisant fonction de correspondant CHORUS DT ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale, 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, assistante CHORUS DT 

 
Article 9 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT, en qualité de 
valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 
- Madame Sylvie BLANCHARD ; 
- Monsieur Bruno BOYER ; 
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- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN ; 
- Madame Béatrice MIRAS ; 
- Madame Annie BRETON ; 
- Madame Marie-Hélène CAVAILLES ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON ; 
- Madame Annie COHEN ;  
- Madame Sarah COURTAUD ; 
- Monsieur Charles DALENS ; 
- Madame Fabienne DEGUILHEM ; 
- Madame Cécile DELANOE ; 
- Madame Marie DELNATTE ; 
- Madame Pascale DESGUEES ; 
- Madame Marie-Josée DODON ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA ; 
- Madame Axelle FLATTOT ; 
- Madame Hélène DUCHANAUD ; 
- Madame Catherine DUMOULIN ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS ; 
- Monsieur Cyrille FAYOLLE ;  
- Madame Josiane GAMET ; 
- Madame Christiane GAMOT ; 
- Madame Nathalie GAY ; 
- Madame Pascale GUYOT de SALINS ; 
- Madame Aurélie INGELAERE ; 
- Madame Marie-Pierre JALLAMION ; 
- Madame Lila KACED ; 
- Madame Maryline LAFFITTE ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD ; 
- Madame Stéphanie LEMOINE ; 
- Monsieur Damien LE ROUX ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER ; 
- Madame Sylvie LOLLIEUX ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI ; 
- Madame Françoise MERMET ; 
- Madame Jocelyne MORENS ; 
- Madame Christine PAOLI ; 
- Monsieur Xavier PESENTI ; 
- Madame Nathalie MAILLOT; 
- Madame Marie-Andrée SCHUTTERLE. 
 
 
Article 10 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle FLATTOT; inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES; attaché principal d’administration de l’Etat; Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE; inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Monsieur Xavier PESENTI; attaché d’administration de l’Etat; chef du bureau de la gestion administrative 

du personnel ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON; attachée principale d’administration de l’Etat; référente ressources 

humaines et affaires générales; site de Clermont-Ferrand. 
 

Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Yvette PERRET ; 
- Madame Sylvie BLANCHARD. 
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Article 11 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Isabelle DELAUNAY, outre les 
actes visés aux articles 5 et 6 de l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017, tous les actes 
juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est 
supérieur à : 

- 500.000 € pour les subventions d’investissement; 
- 100.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics; ces 

derniers faisant l’objet de l’article 6 précité. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
Article 12 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
 
 
Article 13 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs régional de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le 8 novembre 2017  

La directrice régionale et départementale, 
 

Isabelle DELAUNAY 
 

 
 
 


